
Services proposés par               
l’association 

Téléalarme 

Permettre une sécurisation de la personne 
à domicile en collaboration avec un     
prestataire spécialisé. 

Le matériel est composé d’un boîtier et 
d’un médaillon ou bracelet permettant un 
dialogue à distance avec l’opérateur. 

Tutelle et Curatelle 

Notre association est agréée pour assurer 

les fonctions de Mandataire Judiciaire à la 

protection des Majeurs. 

Mise à disposition  
d’un véhicule 

Faciliter les projets de sortie d’une 
personne en fauteuil roulant. 

Services proposés par le réseau 
santé de gérontologie 

Évaluation à domicile 

Évaluation des besoins en santé par une         
infirmière: soins , accompagnement, services, 
aménagement du domicile, etc… 

Proposition d’un plan d’aide. 

Coordination si nécessaire. 

Aide aux aidants 

Écoute et soutien des aidants familiaux par une 
psychologue.  

                   Animation 

Accompagnement des personnes par une     
animatrice en vue de maintenir le lien social: 
visites, sorties, activités adaptées….. 

Services proposés par les 
partenaires de Réseau Santé 

Centre Communal d’Action Sociale 

 Mise en place d’une aide à domicile 

Hôpital Port-Louis/Riantec 

•  Hébergement temporaire 

•  Portage de repas 

•  Service de soins à domicile 

Professionnels libéraux de santé 

Infirmiers, Kinésithérapeutes,            
Médecins, Pharmaciens… 

Services sociaux 

Travailleurs sociaux 

Amélioration de l’habitat 

Alcat 56, Pact’arim, AFM,                    
Maison Départementale de l’Autonomie 



OBJECTIFS DE 

L’ASSOCIATION 

Améliorer la qualité des soins des 

 personnes âgées résidant sur le canton de       
Port-Louis. 

Permettre le maintien à domicile des          
personnes dans les meilleures 

 conditions. 

Respecter le libre choix. 

Coordonner l’ensemble des services et des      
professionnels libéraux et du  

canton. 

Collaborer avec les services sociaux. 

Assurer la continuité des soins lors de la sortie  
d’une hospitalisation. 

Faciliter et/ou organiser une prise en charge   
ponctuelle lors d’un  

changement de l’état de santé ou de  

l’environnement matériel et/ou humain 
(décès,  hospitalisation de l’aidant,  

vacances…) 

Donner la possibilité aux patients et aux familles 
d’appeler le réseau si besoin. 

HISTORIQUE 

Suite à de nombreuses réflexions menées par   les 
professionnels de santé du canton, le réseau de 
Coordination Gérontologique a été créé en 1992. Il 
a évolué en Réseau Ville Hôpital en 2001 afin de 
regrouper les différentes personnes intervenant 
dans le domaine sanitaire et social. 

Rue de Laubrière 
 (dans le parc de l’Hôpital) 

56670 RIANTEC  
Fax : 02 97 82 28 95 

Email : reseau-sante.port-louis@wanadoo.fr 

Site : reseau-sante-portlouis.org 

CHARTE 
ASSOCIATION  

DE COORDINATION GERONTOLOGIQUE  
DU CANTON  DE PORT-LOUIS 

Une équipe pluridisciplinaire vous                   
accompagne pour faciliter la vie au domicile et 
coordonner les soins et services des personnes 

en perte d’autonomie. 

Les patients comme les professionnels de santé 
doivent adhérer à une charte qui garantit à      
chacun des droits mais engage aussi à des       
devoirs. 

Secret professionnel, libre choix du patient,        
autorisation de mettre en commun certains          
éléments du dossier médical, élaboration de       
protocoles communs pour la continuité des soins, 
organisation de séances d’information et de          
formation pour les professionnels. 

Association régie par la loi du 01/07/1901 
 

Réseau de santé régi par la loi du 04/03/2002 

TEL. 02 97 33 53 52 

Du lundi au vendredi 

De 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 


